
ACP HIRONDELLES 

Boulevard du Souverain 356 à 1160 AUDERGHEM 

Note explicative 

 

Il s’agit d’un bâtiment de logements. 

La copropriété souhaite renouveler le permis d’environnement 298086 qui est arrivé 

à échéance le 21/12/2022, pour les installations classées des rubriques 40-A et 68-

A. 

La copropriété étant passée au gaz, l’installation de combustion au mazout a été 

remplacée par 1 chaudière au gaz d’une puissance de 400 kW située au sous-sol, de 

plus les citernes à mazout ont été neutralisées. 

De plus, ces installations classées comprennent aussi 30 places de parkings s 

couverts situées au rdc (4 places) et au sous-sol (26 places). 

Il n’y aucun impact supplémentaire sur l’environnement ou sur la santé des riverains. 

Vous trouverez en annexe l’ensemble des pièces pour compléter ce dossier, à 

savoir : 

 Le formulaire de demande de renouvellement du permis 

 Votre courrier du 06/10/2022 

 Le contrat avec BRUXELLES PROPRETE 

 Le tableau des installations classés 

 Le formulaire SIAMU 

 La fiche descriptive SIAMU 

 Le plan de localisation 

 Deux plans d’implantation des installations classées 

N-B : La copropriété réfléchit actuellement à la problématique du stockage des vélos, 

ce point est inscrit à l’ordre du jour de la prochaine assemblée générale. 

 

 

 


